
R�GLEMENTATION SP�CIFIQUE DE LA S�RIE D�PARTEMENTALE
SAISON 2011

Art 1 : CLASSIFICATION DES LICENCIES :

-Niveau D4 : 
-Nouveaux licenci�s (idem pour la licence � la journ�e) n’ayant jamais eu de licence, �g�s de 50 
ans et plus.
-Ex-D3 admis � descendre par la commission quel que soit leurs �ges.

-Niveau D3 : 
-Licenci�s, class�s en D3 la saison pr�c�dente et maintenus � ce niveau.
-Nouveaux licenci�s (idem pour la licence � la journ�e) n’ayant jamais eu de licence, �g�s de 40 

� 49 ans.
-Ex-D2 admis � descendre par la commission quel que soit leurs �ges.

-Niveau D2 : 
-Licenci�s, class�s en D2 la saison pr�c�dente et maintenus � ce niveau
-Nouveaux licenci�s (idem pour la licence � la journ�e) n’ayant jamais eu de licence, �g�s de 17 
� 39 ans.
-Ex-D1 admis � descendre par la commission quel que soit leurs �ges.

-Niveau D1 :
-Licenci�s, class�s D1 la saison pr�c�dente et maintenus � ce niveau.
-Les Cadets 2 de l’ann�e 2010 s’ils n’ont pas obtenu 20 points au classement CIF.
-Les 3�mes cat�gories et juniors (2010) qui ne figurent pas au classement F.F.C. ou n’ayant pas 
obtenu  5 points.

Bar�me attribution des niveaux pour les licenci�s issus des s�ries sup�rieures FFC.

Derni�re Licence Points Classement 2010 Carence
Nb ann�es sans licence

Niveau
Pass’cyclisme

Elite (1�re) X 5 ann�es D1
Nationale (2�me) X 4 ann�es D1
3�me cat�gorie 5  points et plus 2 ann�es D1
3�me cat�gorie 5 points et moins Pas de carence D1

Pour les anciens D�partementaux

 Pour le coureur ayant une interruption de licence  de 1 an il lui sera d�livr� une licence identique 
� sa derni�re cat�gorie

 Pour le coureur de 50 ans  et  + ayant une interruption de licence  de 1 an il lui sera d�livr� une  
licence dans la cat�gorie inf�rieure, sauf pour le coureur monter de s�rie ou figurant dans les 20 
premiers du challenge annuel lors de la saison 2010.

 Pour le coureur ayant une interruption de licence de 2 ans  il lui sera d�livr� une  licence dans la 
cat�gorie inf�rieure suivant sont �ge.



Art 2 : COUREURS DES COMIT�S EXT�RIEURS:

Le coureur qui se pr�sente au d�part d’une �preuve avec une licence de cat�gorie inf�rieur � 
celle de son �ge sera reclass� dans la cat�gorie correspondante en Ile de France 
Soit : D1 : 17 – 39 ans / D2 : 40 - 49 ans / D3 : 50 -59 / D4 : 50 et plus, nouveaux licencies 
après vérification du NIP de la licence.
Les coureurs des Comit�s ext�rieurs sont assujettis aux m�mes r�gles que celles d’Ile-de-France,
leur Comit� d’origine sera inform� par les Homologations Routes et ne seront autoris�s � 
participer en Ile-de-France qu’aux �preuves de leur nouvelle s�rie.
Les coureurs � r�f�renc�s � la saison derni�re sont class�s dans les s�ries suivant le tableau joint 
en annexe 1.

Art 3 : CHANGEMENT DE CATEGORIE :

De D�partementale 4 en D�partementale 3 : 2 victoires ou 25 points
De D�partementale 3 en D�partementale 2 : 2 victoires ou 25 points
De D�partementale 2 en D�partementale 1 : 2 victoires ou 25 points
De D�partementale 1 en 3�me cat�gorie :        3 victoires ou 18 points.

Les points sont attribu�s selon le bar�me suivant :
1er : 6 pts - 2e : 4 pts - 3e : 3 pts - 4e : 2 pts - 5e : 1 pt.
Nota : Ces crit�res s’appliquent �galement aux r�sultats obtenus dans les Comit�s 
ext�rieurs que les coureurs doivent communiqu�s au CIF.

- les coureurs descendus de 3�me cat�gorie remontent avec 1 victoire ou 10 points
- les coureurs 17-18 ans montent d’une s�rie avec 1 victoire ou 10 points
- les coureurs descendus (ast�risque rouge) en fin de saison par la commission, voir liste 
sur le site du comit� rubrique S�rie D�partementale, de D3 � D4 / D2 � D3 / D1 � D2 (ne 
rentrant pas dans la cat�gorie d’�ge ou avec des conditions particuli�res) remontent dans la s�rie 
sup�rieure avec 1 victoire ou 10 points.
-les coureurs nouveaux licenci�s en 2011 rentrant dans les s�ries d’accueils montent 

avec 1 victoire ou 10 points.

Un licenci� terminant dans les 5 premiers d'une �preuve ouverte aux s�ries sup�rieures � la 
sienne monte � ce niveau; (si plus de 49 partants) (cette disposition s'applique aussi aux 
�preuves Contre la Montre.)

Les coureurs de s�rie D�partementale rentrant dans les 15 premiers d’une �preuve de s�rie 
Comp�tition montent d’une cat�gorie (si plus de 49 partants)

Les mont�es de niveau sont effectives le 9e jour franc.

Pas de points ni de challenge annuel ni de mont�e pour le Championnat R�gional sauf pour la 
cat�gorie D1

Nota : La commission se r�serve le droit de monter pour sup�riorit� manifeste des 
coureurs class�s dans les 15 premiers des classements annuels D2 et D3, D4 et n’entrant 



pas dans l’�ge de leur cat�gorie en fin de saison, ainsi que les 20 premiers D1 du 
classement annuel (mont�es exclus) seront class�s en 3e cat�gorie la saison suivante.

Art 4 : TYPES D'EPREUVES :

1) D�parts s�par�s : de quelques minutes

a) 1 – 2 – 3 – 4 
en cas de moins de 20 coureurs au d�part les D4 partiront obligatoirement  avec les D3 
(1seul classement) avec le m�me kilom�trage
b) 1/2 – 3/4 
c) 1- 2- 3 et 4

2) *D�parts d�cal�s : horaires différents (minimum 1 heure de course)
*Attention Obligatoire pour les circuits de 5 km et moins

(Même configuration que les départs séparés)

3) Tous niveaux: D1, D2, D3, D4 r�unis en 1 seul d�part et 1 seul classement.

Dans tout les cas de figure la cat�gorie la plus forte partira en premier
Le nombre de d�parts, les horaires de chaque d�part, les cat�gories �ventuellement regroup�es, 
devront �tre clairement indiqu�es dans le d�tail d'organisation.

Les �preuves doivent imp�rativement �tre pr�sent�es � la commission lors de la r�union de 
calendrier. Les Epreuves pr�sent�es ult�rieurement devront avoir l'avis de la commission, ceci 
dans le but de cr�er un calendrier homog�ne.

L’organisateur doit pr�voir 4 jeux de dossards de couleurs diff�rentes (noirs pour D1, rouges 
pour D2, verts pour D3, bleus pour les D4), il pourra les consigner conform�ment � la 
r�glementation.

Il sera apport� le m�me soin � l'organisation d'une �preuve d�partementale qu'� toute autre 
�preuve, un v�hicule devant chaque course (chaque niveau).

Sur les circuits d'une distance inf�rieure ou �gale � 10 km, pr�voir au minimum un poste de 
secours.

Pour les circuits d'une distance sup�rieure � 10 km, il faut dans la mesure du possible pr�voir 
une ambulance et disposer le temps de la course de la possibilit� de joindre � tout moment le 
� 15 �

Plusieurs cat�gories courent sur un m�me circuit en d�parts s�par�s : 

Si pendant l'�preuve un niveau en d�passe un autre, les coureurs du niveau d�pass� doivent se 
laisser doubler sans prendre les roues sous peine de p�nalit�, d�classement et de 
surclassement dans la s�rie sup�rieure.



Art 5 : PRIX D'EQUIPE AVEC DEPARTS SEPARES OU DECALES:

Le but est de rendre accessible le prix d'�quipe � tout club sans pr�juger de sa composition. On 
recherche donc les trois meilleures places obtenues sur toutes les cat�gories, on les additionne et 
l'association, totalisant le plus faible nombre de points, est d�clar�e premi�re au prix d'�quipe. 
En cas d'�galit� on recherche la meilleure place.

Art 6 :PARTICIPATION DES FEMININES DANS LES EPREUVES 
DEPARTEMENTALES HOMMES. 

Dames de 1�re cat�gorie, participation autoris�e en d�partementale 1, sauf les 20 premi�res du 
classement national 2010 et les dames de 1�re cat�gorie des �quipes U.C.I.

Dames de 2�me cat�gorie, participation autoris�e en d�partementale 2, sauf les dames de 2�me 
cat�gorie des �quipes U.C.I.

Dames de 3�me cat�gorie, participation autoris�e en d�partementale 3.
Dames de s�rie d�partementale, participation autoris�e dans les s�ries d�partementales � leur 
convenance. 

Les F�minines (sauf les licenci�es pass'cyclisme de plus de 40 ans) ne seront pas autoris�es � 
participer � ces comp�titions si des �preuves f�minines sur route, en Ile de France sont 
organis�es le m�me jour

Art 7 : REGLES GENERALES :

Peuvent participer aux �preuves, les personnes ayant eu la d�livrance de la licence accueil ou la 
carte journali�re avec 1 certificat m�dical et une pi�ce d’identit�e en respectant les modalit�s 
d’accueil des s�ries D1, D2, D3, D4 suivant l’�ge des participants.
les coureurs des fédérations affinitaires peuvent prendre part aux �preuves FFC des s�ries 
d�partementales avec la licence � la journ�e ou la licence accueil pour les s�ries 
d�partementales.
La pr�sentation de la licence cyclisme de l'ann�e en cours d�livr�e par leur f�d�ration affinitaire 
se substituant � la pr�sentation d'un certificat m�dical.

Catégories UFOLEP Catégories FSGT FFC

1 ou 17 et 18 ans.....                 1 ou Etoile ou 17 et 18 ans 1
2 2 ou Aspirant 2
3 3 ou Néophyte 3
GS Grand Sportif 4 ou Tourisport 4
Pour les deux cas ils ne rentrent pas au prix d’�quipe.



Les licenci�s doivent communiquer les r�sultats obtenus en province (5 premiers), sous 
peine de p�nalit�s ceux-ci seront pris en compte pour les mont�es de cat�gories.

Un licenci� qui change de cat�gorie en cours de saison doit rendre son ancienne licence par 
l’interm�diaire de son club aupr�s du C.I.F. lorsqu’il a re�u son duplicata.

Les �ventuelles demandes de descente de niveaux seront examin�es en une seule session par la 
commission en fin de saison.

Les coureurs de plus de 60 ans mont�s en D1, D2 ou D3 peuvent redescendre d’une s�rie la 
saison suivante si ils n‘ont pas marqu�s de points dans leurs nouvelles s�ries et ne rentrant pas 
dans les cinq premiers (mont�s inclus) de leurs classements annuels.

Art 8 : ENGAGEMENTS :

Les engagements s’effectuent d�sormais  par le site F�d�ral

L'inscription sur place est possible dans la limite du nombre de partants admis par l'organisateur; 
elle doit �tre utilis�e exceptionnellement afin de faciliter la t�che des organisateurs.

En raison du m�me tarif (6 Euros) de l’engagement par avance ou sur place (d�cision f�d�rale) 
et afin d’�viter la � pagaille � aux dossards, il est vivement recommand� aux dirigeants 
responsables des engagements de les effectuer dans les d�lais

Les organisateurs qui ne souhaitent pas d'inscription sur place doivent le spécifier dans leur 
détail d'organisation.

Dans le cas contraire un concurrent ne pourra pas �tre refus� si l'�preuve n'est pas compl�te.
Un coureur non engag� dans une �preuve pourra sur la liste des engag�s de son club se 
substituer � un coureur engag� et excus� si la course est compl�te dans la s�rie.

Les participants doivent imp�rativement se pr�senter avec leur licence au d�l�gu� de course ou 
par d�faut � la personne faisant office.

La signature de la FEUILLE D' EMARGEMENT est OBLIGATOIRE. Tout participant � une 
�preuve n'ayant pas sign� celle-ci, ne sera pas class� mais passible d'une amende.

De la m�me mani�re tout abandon d'�preuve doit �tre signal� imm�diatement !

Le port du maillot du club d'appartenance est obligatoire, sauf d�rogation sp�ciale accord�e par 
la commission r�gionale. (Leader d’une �preuve par manches).

Art 9 : ENGAGEMENTS DANS LES �PREUVES DU SECTEUR COMP�TITION

Les licenci�s en s�rie D�partementale � Pass’cyclisme Open �, peuvent participer aux 
�preuves de 1�re, 2�me cat�gorie qui sont ouvertes aux 3�me cat�gorie et aux juniors du 
secteur comp�tition route, si elles leur sont ouvertes.



En Ile de France les pass’cyclisme peuvent participer au �preuves de 3�me cat�gorie (1.25.1 
et 2.25.1) organis�es par leur clubs

Les licenci�s pass’cyclisme open 17-18 ans peuvent participer aux �preuves:
: Juniors
: Championnat D�partemental et R�gional des juniors sous r�serve de leurs qualifications.

Les coureurs de s�rie D�partementale qui s'engagent dans une �preuve 1�re, 2�me ou 3�me
cat�gorie sont soumis aux r�gles de ces s�ries. Ils sont aussi soumis � la r�gle des points FFC de 
ces s�ries.

Art 10 : ETATS DE RESULTATS :

Apr�s l'�preuve la feuille de r�sultats (une par niveau, si d�parts s�par�s) doit �tre retourn�e 
dans les plus brefs d�lais au C.I.F., int�gralement remplie, elle sera sign�e par le repr�sentant du 
corps arbitral ou les personnes ayant offici�.
La feuille de pointage et les bulletins d'engagement doivent �tre joints ainsi que les rapports
circonstanci�s de sup�riorit� manifeste s’il y a lieu.

Art 11 : RECOMPENSES :

Les prix en nature sont laiss�s � l'appr�ciation de l'organisateur.
Il sera obligatoirement pr�vu un bouquet pour chaque niveau en cas de d�parts s�par�s, ceci afin 
de respecter la tradition cycliste.
Dans le cas ou plusieurs niveaux courent ensemble un seul classement sera �tabli; Il sera 
n�anmoins possible de ressortir les premiers D2 et D3, D4 afin de les r�compenser.
Une coupe sera toujours pr�vue pour le prix d'�quipe.
Les r�cipiendaires absents lors de la c�r�monie protocolaire, ne per�oivent pas leur r�compense, 
et sont passibles d'amende.

Art 11 : CHALLENGE ANNUEL :

Les points attribu�s aux 20 premiers coureurs de chaque �preuve, r�compensent les trois 
premiers clubs et les 5 premiers coureurs, sont attribu�s suivant le tableau ci-dessous :
Dans les 20 premiers, les points attribu�s aux ex-�quo seront calcul�s conform�ment � la 
formule classique.

Individuel Prix d'�quipe
1er…..50 pts 6e….15 pts 11e…10 pts 16e…..5 pts 1er….150 pts
2e…. 25 pts 7e….14 pts 12e…. 9 pts 17e…..4 pts 2e….120 pts
3e…..22 pts 8e….13 pts 13e…..8 pts 18e…..3 pts 3e…...90 pts
4e…..19 pts 9e….12 pts 14e…..7 pts 19e…..2 pts 4e…...60 pts
5e…..17 pts 10e….11 pts 15e…..6 pts 20e…..1  pt 5e…...30 pts

En cas d’�preuve avec moins de 31 partants les points seront divis�s par 2



Points organisations : 
Départ groupé (toutes catégories) 300 points. Deux catégories 200 points
2 départs : 350 points
3 départs : 450 points
4 départs : 550 points
Contre la Montre individuel ou par équipe : 450 points
Championnat Régional : 600 points (4 départs 700 points)
Course à étapes (3 ou 4 départs) : 900 points.

Marc ANSERMIN.
Président de la Commission Cyclisme pour Tous.

ANNEXE 1 :

Coureurs de province classés en IDF dans les catégories ci-dessous

D1

NOM PRENOM CLUB COMITE REGIONAL

ODILE Patrick SO BETHENY CHAMPAGNE - ARDENNES
PONCEAU François VC PITHIVERIEN CENTRE
NOULET Frédéric EC LIEU ST AMAND NORD PAS DE CALAIS
CORDIER Florent VC PONTOIS PICARDIE
DEBREU Sébastien PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE
MORLET Patrick LA CHERIZIENNE CHAUNY PICARDIE

CORVAISIER Jérémy VC PITHIVERIEN CENTRE
BARBOT Béranger VC PITHIVERIEN CENTRE
AMIENS Thibaut EC ROYEN PICARDIE

JUMEAUX Philippe VC LANDRECIES NORD PAS DE CALAIS
CORDIER Frédéric VC PONTOIS PICARDIE

CUILLERIER Alexandre VC PITHIVERIEN CENTRE
COUDRE Karl VC TOURNUS BOURGOGNE

ROBICHON Jean Pierre VC SENONAIS BOURGOGNE
GADROY Geoffrey EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
CORDIER Thierry VC BEAUVAISIEN PICARDIE
PICCAND Olivier SV SENLISIEN PICARDIE

LARENAUDIE Sylvain UC MONTATAIRIENNE PICARDIE
GRILLOT Mickaël EC WAMBRECHIES MARQUETTE NORD PAS DE CALAIS

SANZ Eric CC LE BOULOU LANGUEDOC ROUSSILLON
CORDIER Geoffrey EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
DEBOES Kévin ENTENTE GISORSIENNE NORMANDIE

PLATEAU Loïc EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
HAUET Patrice PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE

NGUYEN Guillaume AC CHAPELAIN PAYS DE LA LOIRE
SIGOT Roland VC PITHIVERIEN CENTRE

AMBERT Laurent ES Maintenon Pierres CENTRE
FOSSE Bruno ES Maintenon Pierres CENTRE

WOSNIAK Valery VC Lionnais PAYS DE LA LOIRE



D2

VERBEKE Antoine EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
POSENATO Claude PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE
TOULOUSE Bertrand PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE

CHAUFFERT Francis EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
LESNE Eric VC AVIZE PICARDIE
ESPIRT Philippe GUIDON CHALETTOIS CENTRE

BARTHES Denis EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
DURAND Michel ASP LOISIRS HAUTEVILLE BOURGOGNE

ISELI Patrice EC CHÂTEAU THIERRY PICARDIE
CHABOCHE Christian VC LUCEEN CENTRE

D3

BARLIER Joël PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE
CROISSANT Bernard GUIDON CHALETTOIS CENTRE

RODOT Jean Louis PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE
METAIS Philippe PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE
LECANU Cyrille IFS HEROUVILLE NORMANDIE

DENIS Olivier VC THOUARS POITOU CHARENTES
BENSMAIL Patrick US CREPYNOISE POITOU CHARENTES

D4

JANURA Jean PERSEVERANCE PONTOISE BOURGOGNE
SACLIER Yves VC CLAMECY BOURGOGNE
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